
97 1964 N° 2

ýode de 30 ans mentionnés à l'Article 8 du Protocole, en
our chacune des 30 années de l'effet de la correction qui
selon la méthode exposée à l'alinéa (1) du présent

pour la période au cours de laquelle a lieu la diminu-
u pour chacune des 30 années des effets de l'occurrence


